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INTRODUCTION 

 
 

L'allaitement maternel, véritable enjeu de santé publique, constitue 

l'alimentation de référence du nourrisson et du jeune enfant (1). 

 

Le Plan National Nutrition Santé (2011-2015), en se basant sur les 

recommandations de l'OMS (2001) et de l'HAS qui préconisent un allaitement 

maternel exclusif pendant six mois, en a fait l'un de ses principaux objectifs 

(2). 

 

Il existe de nombreuses preuves scientifiques sur les bénéfices de l'allaitement 

maternel pour la santé de l'enfant : apport nutritionnel adapté ; diminution des 

infections ORL, digestives et respiratoires ; prévention des troubles 

métaboliques (diabète, obésité) et des allergies (asthme, dermatite 

atopique) (1); ainsi que pour la santé de la mère allaitante avec notamment 

des suites de couches facilitées, une diminution du risque de cancer du sein et 

des ovaires, une meilleure qualité de sommeil et un lien mère-enfant renforcé 

(1). 

 

Bien que les nombreux bénéfices de l'allaitement soient bien établis, la France 

reste l'un des pays d'Europe où les taux d'initiation et surtout la durée de 

l'allaitement sont les plus bas. 

Selon l’étude EPIFANE, parmi les enfants allaités en France en 2012, la durée 

médiane d’allaitement est de 15 semaines, celle de l’allaitement maternel 

exclusif étant de trois semaines et demie. A 6 mois, moins d’un enfant sur 

quatre est encore allaité (étude EPIFANE 2012-2013) (3). 

Ces chiffres restent en dessous de la prévalence de l’allaitement, enregistrée 

par certains pays  européens tels que l’Allemagne et l’Italie, dont la prévalence 

de l’allaitement exclusif à 3-4 mois avoisine les 50% (4). 

 

La reprise du travail apparaît comme l'un des premiers motifs du sevrage 

précoce à trois et six mois (5, 6). 
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Il existe en France des mesures légales de la protection des salariées 

allaitantes, codifiées au sein du le Code du Travail (7, 8, 9, 10, 11, 12, 13). 

Cependant, par méconnaissance ou manque d'expérience de la part des 

employeurs, la plupart de ces dispositions ne sont pas mises en place et les 

femmes ne se sentent pas soutenues pour poursuivre leur allaitement dans les 

meilleures conditions (14, 15, 16). 

 

Il est important de promouvoir l'allaitement maternel après la reprise du travail 

(17). 

Outre les avantages sanitaires de l'allaitement, ils s'accompagnent également 

de retombées économiques au niveau national (réduction de la demande de 

soins de santé materno-fœtale) et au niveau des entreprises (18, 19). 

 

Les programmes d'allaitement (20) qui prévoient des conseils prénataux et un 

soutien sur le lieu de travail pour l'allaitement, sont de plus en plus considérés  

comme un investissement rentable pour améliorer le moral des employées, 

réduire au minimum l'absentéisme et les mouvements de personnel.  

De plus, ces programmes sont considérés par de nombreuses employées 

comme un appui à leurs efforts pour équilibrer les responsabilités 

professionnelles et familiales. 

 

En outre, la composition changeante de la population active, en particulier les 

taux accrus de participation des femmes dans la vie professionnelle (21), 

impose d'informer les employeurs sur ces avantages relationnels, économiques 

et sociaux à concilier allaitement maternel et travail en contrepartie de 

contraintes faibles. 
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MÉTHODES 

1.   Définir le thème, le public et le type de document 

 

Le thème de ce travail est la poursuite de l'allaitement maternel après la 

reprise de l'activité professionnelle. 

 

L’objectif principal était d'élaborer et d'évaluer un document d'information sur 

l'allaitement maternel à destination des employeurs en mettant l'accent sur les 

avantages à concilier allaitement maternel et travail. 

Les objectifs secondaires étaient de rechercher les freins et moteurs des 

employeurs à la poursuite de l'allaitement maternel après la reprise du travail 

 

La population cible de notre document est représentée par les DRH (directeur 

des ressources humaines) et Assistants RH (ressources humaines) des 

entreprises du secteur privé. 

On été exclue les entreprises du secteur public car les salariées peuvent se voir 

refuser les pauses d'allaitement sur le fondement d'une circulaire de 1997 

précisant que sauf dans le cas où le lieu de travail comporte une crèche et où 

l'enfant y est gardé, il ne saurait être question d'accorder des pauses 

d'allaitement. 

 

2.   Méthode de recherche bibliographique 

 

La Haute Autorité de Santé (HAS) a élaboré un guide méthodologique 

concernant la création de documents écrits destinés aux patients ou aux 

professionnels soignants (22, 23). 

L’étude s’est inspirée partiellement de ce guide car non complètement adapté à 

un document à destination du milieu de l'entreprise. 

 

La recherche bibliographique a été faite sur deux axes : 

-recherche de documents existants sur le sujet 

-informations validées destinées au contenu de la fiche 
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Les banques de données suivantes ont été consultées : SUDOC, CISMeF, 

Pubmed et des sites d'agences nationales : HAS et OMS. 

Les mots-clés utilisés étaient : 

→ En français : allaitement maternel, reprise travail, code du travail, bénéfices 

allaitement maternel 

→ En anglais : breastfeeding, maternel employment, professionnal activity 

 

Les recherches ont été complétées par la consultation de plusieurs bases de 

données : Leche League, CoFAM, CERDAM en raison du peu de documents 

existants sur le sujet. 

 

Les textes législatifs sont issus du site Légifrance. 

 

 

 3.   Définir le contenu du document d'information 

 

3.1. Conception initiale 

 

Idéalement, la méthode HAS prévoyait que l'élaboration de la fiche se fasse 

grâce à un groupe de travail multidisciplinaire composé de différents 

professionnels de santé et usagers. 

 

En pratique, il a semblé difficile de construire intégralement le document avec 

un groupe de DRH pour des raisons pratiques de temps et de disponibilité. 

 

 La première version du document a donc été réalisée par trois médecins 

généralistes.  
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Les thèmes abordés dans le document sont les suivants : 

• Bénéfices de l'allaitement pour la santé de la mère et de l'enfant 

• Avantages de la poursuite de l'allaitement pour les entreprises 

• Promotion de l'allaitement en créant un milieu favorable au sein de 

l'entreprise 

• Cadre législatif 

 

 

4.   Évaluation du document  

 

4.1. Intervention  

 

Le recueil des données s'est basé sur le mode qualitatif par entretiens 

individuels semi-dirigés, enregistrés. 

 

Les DRH ont été identifiés grâce à une liste d'établissements privés 

appartenant à des secteurs d'activité différents, fournie par la Chambre de 

Commerce et Industrie de la région Loire Atlantique. 

Nous avons également pris contact avec l'Association Nationale des DRH 

(ANDRH) 44. 

 

Le nombre d'entretien a été déterminé par le nombre de réponses positives 

des DRH reçues pour participer à cette étude. 

 

Un guide d'entretien a été élaboré, composé de questions ouvertes et semi-

ouvertes portant sur l'expérience personnelle et professionnelle de l'allaitement 

maternel, l'entreprise et sur l'évaluation du document (présentation générale, 

qualité et compréhension du contenu, utilité pratique et modifications à 

apporter). 

Au préalable chaque entretien a débuté par une présentation générale du 

projet et ses objectifs. 
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4.2. Mise en page du document  

 

Le visuel, la mise en page ainsi que les illustrations du document ont été 

réalisés par une infographiste, qui a également apporté  les modifications au 

document au fur et à mesure des entretiens.  

 

4.3. Première version du document 

 

La première version du document a été évaluée lors de 4 entretiens auprès de 

4 DRH féminines sur leur lieu de travail. 

Les entretiens se sont déroulés entre novembre et janvier. 

 

Une fiche d'information a été préalablement envoyée par mail aux participants. 

Les entretiens étaient enregistrés afin de pouvoir retranscrire puis analyser 

chaque entretien. 

 

4.4. Deuxième version du document 

  

Suite aux premiers entretiens, des modifications ont été apportées sur le 

document d'information. 

 

Quatre entretiens supplémentaires ont été réalisés auprès de  2  DRH femmes 

et 2 DRH hommes. 

Lors de ces entretiens, qui se sont déroulés de janvier à mars, la deuxième 

version du  document, obtenue après modification suite aux premiers 

entretiens, a été comparée à la version initiale. 
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5.   Aspect éthique et réglementaire : 

 

Aucune donnée à caractère personnel ou touchant à la santé des personnes n'a 

été recueillie et aucune intervention n'a été effectuée. 

Il n'est donc pas nécessaire de demander des autorisations auprès 

d'organismes habilités dans le cadre de la recherche biomédicale. 
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RÉSULTATS 

1.   Première version du document 

 

1.1 Contenu du document initial 

 

                          a. Pourquoi allaiter ? 

 

Les recommandations de L'OMS préconisent un allaitement au sein exclusif 

pendant les six premiers mois suivant la naissance puis la poursuite de 

l'allaitement avec une alimentation complétée jusqu'aux deux ans de l'enfant 

(2). 

Il semblait important de rappeler les bénéfices de l'allaitement pour l'enfant 

mais également pour la mère qui sont souvent méconnus. 

 

Il a été également évoqué la notion d'économie de santé publique (diminution 

du nombre de consultations médicales et d'hospitalisations) qui semble être un 

critère important pour les entreprises. 

 

 

                      b. Quels avantages pour l'entreprise? 

 

Le document étant à destination des entreprises, il était primordial de 

reprendre les avantages pour les entreprises à promouvoir l'allaitement 

maternel. 

Différentes données ont été publiées sur ce sujet, notamment par l'OIT 

(Organisation internationale du Travail) ou des études  américaines.  

En effet, aux Etats Unis, certains employeurs paient une partie de l'assurance 

santé privée de leurs employés. 

 

 Favoriser l'allaitement leur permet d'économiser à la fois sur les frais de santé 

et sur les frais dus à l'absentéisme pour cause d'enfant malade : 
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-retour au travail plus rapide une fois le congé maternité terminé 

-transition facilitée lors du retour au travail 

-productivité et satisfaction de l'employée face à son travail 

-améliorer l'image de l'entreprise 

-diminuer le taux d'absentéisme pour cause d'enfant-malade 

 

 

             c. Créer un milieu favorable à l'allaitement maternel 

 

-Un espace :  

Installation adaptée à l'allaitement maternel (mise à disposition d'un frigo, 

prise électrique pour l'utilisation du tire-lait 

 

-Le temps : 

Aménagement du temps de travail, pauses d'allaitement qui permettent une 

bonne production de lait 

 

-Le soutien : 

Soutien de la part de l'employeur et des collègues, information des employées 

sur les prestations possibles en matière de santé de la femme et préparation 

du retour au travail à la fin du congé maternité 

 

 

                           e. Que dit la loi? 

 

Compte tenu des résultats de nombreuses études et thèses sur les facteurs 

influençant la poursuite de l'allaitement maternel après la reprise du travail et 

plus particulièrement d'un mémoire sur l'attitude des employeurs face à 

l'allaitement maternel réalisé en 2005 (25), il s'avère que peu d'employeurs ou 

de DRH connaissent le cadre législatif concernant l'allaitement maternel. 

Il a donc été décidé de faire un rapide rappel du code du travail sans que cette 

information ne prédomine à la lecture du document et ne soit vécue comme 

normative de la part des entreprises. 
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Le code du travail (articles L. 224-2; L. 224-3; L. 224-4, R 224-2; R. 224-3) 

(7, 8, 9, 10, 11, 12, 13) prévoit pour l'employée la possibilité d'allaiter son 

enfant sur son lieu de travail si l'environnement le permet ou dans une 

moindre mesure de tirer son lait dans un local adapté avec une durée de pause 

d'une heure répartie en 2 périodes. 

Cependant des conventions collectives peuvent prévoir des dispositions 

supplémentaires. 

 

1.2. Description  des participants 

 

Les quatre premiers entretiens ont été réalisés auprès de quatre DRH 

féminines d'entreprises du Maine et Loire, âgées de 35 à 50 ans. 

 

L'effectif des entreprises était compris entre  38 et 385 salariées féminines et 

elles appartenaient à différents secteurs d'activité (métallurgie, commerce de 

détail, industrie alimentaire et secteur d'activité pour la santé). 

 

Deux entreprises avaient des accords sociaux concernant la maternité et 

seulement une des deux conventions avait des dispositions particulières pour 

l'allaitement : "pauses d'allaitement entre 30 min et 1h rémunérées (entretien 

4)" dans le secteur de l'industrie alimentaire. 

  

 

1.3. Expérience personnelle et professionnelle de l'allaitement 

maternel 

 

Avant d'aborder le thème du document, les DRH ont été interrogés sur leur 

expérience de l'allaitement maternel. 
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a) Sur le plan personnel 

Les quatre participantes ont allaité leurs enfants en moyenne le temps du 

congé maternité entre 3 et 4 mois. L'une d'elles a allaité jusqu'à la 

diversification : « J’ai 2 enfants que j’ai allaité mais c’était durant le congé 

maternité puis après le congé parental (ou période de recherche d’emploi) 

jusqu’à 6 mois, jusqu’à la diversification » (entretien 3). 

 

Une seule DRH a poursuivi son allaitement après la reprise du travail mais 

dans des conditions particulières : « l’époque j’étais en activité libérale et 

c’était une volonté propre à moi, je voulais continuer à allaiter... j’avais la 

chance d’avoir la nourrice qui était ma plus proche voisine …elle m’appelait 

quand les filles avaient envie de téter, je travaillais dans le secteur » (entretien 

1) 

Les autres participantes n'ont pas souhaité continuer d'allaiter ou gardait des 

tétées matin et soir (ne souhaitant pas utiliser le tire-lait ou par absence de 

local adapté) : « Pour ma fille je me suis posée la question de poursuivre 

l‘allaitement mais en terme d’organisation au travail c’était compliqué, il n’y 

avait pas d’espace pour pouvoir  le faire… il y avait une infirmerie qui ne 

fermait pas à clé » (entretien 4) 

b) Sur le plan professionnel 

Sur les quatre participantes, trois ont eu des salariées qui ont allaité sur le lieu 

de l'entreprise.  

Aucune n'a abordé le sujet de l'allaitement directement avec la salariée avant 

la fin du congé maternité. 

 

Parmi les obstacles rencontrés par les entreprises pour permettre la poursuite 

de l'allaitement (tirer son lait) sur le lieu de travail, on retrouve l'absence de 

local adapté (souvent l'infirmerie fait office de local) : « On a mis à sa 

disposition un coin de l’infirmerie avec un fauteuil » (entretien 2), « Il n’y a pas 

de local dédié...par contre il y a des salles qui se ferment sans point d’eau. Il y 

a des salles de repos munis de 4 sièges inclinables…avec des réfrigérateurs » 

(entretien 3)  ainsi qu'une contrainte horaire notamment pour les salariées 
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travaillant en production, en équipe ou au contact des clients : « pour les 

salariés en production, c’et compliqué surtout pour les salariés qui travaillent 

en équipe…pour l’organisation sur leur 7 ou 8h de travail ils n’ont qu’une pause 

de 20 min et ils ne quittent pas l’atelier » (entretien 2) 

 

Une seule entreprise n'a pas rencontré de difficulté puisqu'elle a un accord 

d'entreprise qui prévoit des pauses rémunérées pour l’allaitement et des 

infirmières et médecin du travail sensibilisés au sujet. 

  

1.4. Commentaires des participants et modifications du document 

 

a) Présentation générale et mise en page 

D'une manière générale, cette première version était claire et lisible en terme 

de mise en page et disposition des paragraphes : «C’est plutôt clair, il y a du 

texte mais ça ne fait pas obstacle à la lecture, on a envie de le lire" (entretien 

4) 

 

Il y a eu des remarques de la plupart des participants concernant les couleurs 

employées, qui bien qu'elles rappellent le thème, ne semblaient pas adaptées 

au milieu de l'entreprise : « je n'aime pas le bleu et rose layette… Dans le 

milieu de l'entreprise ne faut-il pas trancher avec le milieu médical… des 

couleurs plus modernes. »  (Entretien 2) 

 

Les illustrations ont immédiatement attiré l'attention notamment celle du tire-

lait pour laquelle l'avis a été unanime :   « le tire-lait n'est pas forcément utile 

voir donne une image très médicale » (entretien 2) ; « La photo de tire-lait 

n’apporte rien au document » (entretien 4) 

Concernant le logo de la femme qui allaite, il a été apprécié : « le logo de la 

femme qui allaite est important mais je le mettrai en bas de page à la place de 

l’image du tire-lait » (entretien 4) 
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b) Contenu et qualité de l'information 

 

De premier abord, le document semblait clair sans surcharge d'information et 

notamment pas de termes trop médicaux. 

Une participante nous a interpellé sur l'utilisation de l'infinitif pour débuter 

chaque phrase dans les paragraphes permettant ainsi une lecture plus 

homogène et percutante. 

 

"Pourquoi allaiter ?" 

 

La compréhension des recommandations de l'OMS était claire pour chaque 

participant mais lors du premier entretien, la DRH nous a fait la remarque de 

préciser la définition du terme "OMS" qui n'est pas forcément explicite dans le 

milieu professionnel. 

 

Les participants ont exprimé un intérêt pour la partie bénéfices de l'allaitement 

notamment concernant les bénéfices pour la mère qui sont moins connus : 

« Le démarrage sur pourquoi allaiter est synthétique et donne envie de 

poursuivre la lecture…c’est un bon résumé des bénéfices de l’allaitement et 

pour l’enfant et surtout pour la maman » (entretien 4)  

 

Suite aux entretiens, il a été décidé de  mettre en avant les bénéfices de santé 

publique qui concernent finalement davantage le milieu professionnel : 

«l'économie de santé publique c’est toujours quelque chose vu positivement 

par l’entreprise » (entretien 2) 

 

"Quels avantages pour l'entreprises" 

 

Ce paragraphe a été retravaillé suites aux entretiens notamment concernant 

l'ordre d'importance des idées : « permettre de continuer à allaiter peut 

signifier un retour au travail plus rapide… on a donc  un premier thème, c’est 

permettre à la salariée de continuer à allaiter sur son lieu professionnel «    

(entretien 2) ;  « Mettre en premier l’argument de la transition facilitée pour le 
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retour au travail. Ça  concerne toutes les femmes qui veulent poursuivre 

l’allaitement. » (Entretien 3) 

 

Concernant l'amélioration de l'image de l'entreprise, dans le milieu 

professionnel,   la notion d’entreprise responsable,  dans le cadre d’une 

démarche RSE a été évoquée dans l'entretien 2, qui semble plus parlant pour 

les entreprises. 

 

Après remaniement cela donne : 

 

• Permettre à une employée de continuer à allaiter ou tirer son lait peut 

signifier : 

-un retour au travail plus rapide une fois le congé maternité terminé 

-une transition facilitée pour le retour au travail 

-une productivité et une satisfaction accrue de l'employée face à son travail 

• Améliorer l'image de l'entreprise dans le cadre d'une démarche RSE 

(responsabilité sociale des entreprises) 

• Diminuer le taux d'absentéisme pour cause d'enfant-malade 

 

"Créer un milieu favorable à l'allaitement"   

 

Ce paragraphe a suscité plusieurs réactions notamment concernant la mise en 

place d'un local adapté que toutes les entreprises n'ont pas : « Je me met à la 

place de l’entreprise et je ne sais pas si on est en mesure de réussir à créer 

tout ce qui est dit dans cette partie notamment concernant l’espace et tous les 

détails donnés » (entretien 4) 

Nous avons donc éliminé certaines informations  

 

Une DRH s'est interrogée sur le temps de pause idéal. Pour clarifier ce point 

nous avons ajouté une information : pause d'allaitement minimum 2x20 

min/jr. 
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"Que dit la loi ?" 

 

Les DRH ont trouvé cet encadré sur les rappels concernant la loi utile car 

nombreux méconnaissaient les dispositions légales à propos de  l'allaitement 

maternel sur le lieu de travail. 

Plusieurs d’entre eux ont par la suite recherché dans leurs conventions 

collectives les dispositions prévues pour l'allaitement. 

 

Le fait de mettre cet encadré à la fin du document pour ne pas mettre l'accent 

seulement sur la partie législative a été apprécié : « C’est bien de le mettre à 

la fin. On part sur une incitation positive et volontaire mais il faut quand même 

savoir qu’il y a un cadre légal » (entretien 3) 

 

c)  Mode d'utilisation du document 

 

Ce document a été initialement crée pour informer les entreprises des 

avantages qu'elles ont à promouvoir l'allaitement maternel et des moyens 

qu'elles peuvent mettre en place pour atteindre ce but. 

Cependant quand nous avons abordé le sujet de l'utilisation que les DRH 

feraient de ce document, ils ont été nombreux à dire que ce document pouvait 

être également à destination des salariées. 

 

Finalement très peu de DRH nous ont dit qu'ils utiliseraient le document en 

format  à afficher car l'information serait perdue parmi d'autres affiches. 

Le format tryptique ou livret à remettre à la salariée directement est revenu 

dans plusieurs entretiens : « Quand j’ai une salariée qui m’annonce une 

grossesse je lui donne un book d’information sur la parentalité et donc je 

transmettrai le document à ce moment là » (entretien 3) ;  « Un format 

triptyque que l'on peut joindre à la fiche de paie des salariés »  (entretien 2). 

 

En effet les DRH ont un entretien avec les salariées avant leur départ en congé 

maternité afin d’anticiper le retour au travail. C'est donc le moment opportun 

pour distribuer ce document. 
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Enfin deux participantes ont proposé de diffuser ce document sous format 

électronique pour les entreprises qui ont un site web ou une messagerie 

intranet (entretien 2 et 4). 

 

 

La version n°2 réalisée à la suite de ces quatre entretiens est présentée en 

annexe.  

 
 

 
 

 
 

Première version du document 
Résumé des entretiens 

 

- document clair et lisible  
 

-quantité d'information suffisante 
 

-nécessité d'un graphisme plus adapté au milieu de l'entreprise et non au 
milieu médical 

(Illustration du tire-lait non appropriée, coloris...) 
 

-ranger par ordre d'importance les avantages de l'allaitement pour les 
entreprises 

 
-simplifier le paragraphe "créer un milieu favorable"  

 
-diffusion du document sous forme d'un triptyque à remettre aux salariées ou 

par le site web de l’entreprise 

 
-évaluer ce document auprès de DRH masculins ou DRH féminines n'ayant pas 

d'expérience personnelle de l'allaitement 
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2.   Deuxième version du document   

 

2.1. Description des participants 

 

Les quatre derniers entretiens ont été réalisés auprès de deux DRH féminines 

et deux DRH masculins d'entreprises du Maine et Loire et de Loire Atlantique, 

âgés de 35 à 55 ans. 

 

L'effectif des entreprises était compris entre 55 et 140 salariées féminines. 

Concernant les secteurs d'activité on retrouvait une société de service, le 

secteur de la grande distribution et du commerce et le secteur de l'édition. 

 

Deux entreprises avaient des conventions collectives (grande distribution et 

commerce) avec des directives concernant la maternité et l'allaitement où il 

était prévu une réduction d'horaire d'une heure par jour travaillé jusqu'au un 

an de l'enfant pour les femmes souhaitant allaiter. 

 

Aucune entreprise n'avait de crèche d'entreprise. 

 

2.2. Expérience personnelle et professionnelle de l'allaitement 

maternel 

 

Ainsi que pour les premiers entretiens, les DRH ont été questionnés sur leur 

expérience personnelle et professionnelle de l’allaitement. 

 

a) Sur le plan personnel 

 

Sur les deux DRH féminines, l'une a allaité sur un temps court pour des raisons 

médicales : « J'ai allaité juste 4 jours pour mon premier enfant qui a 2 ans… 

Ce n’était pas mon truc d’allaiter mais je l’ai fait pour des raisons médicales car 

mon fils a eu une paralysie faciale à la naissance… Je n’ai pas apprécié de 

l’allaiter donc je n’ai pas continué. » (Entretien 5)  et la seconde n'a pas allaité 

pour plusieurs raisons : peur d'avoir mal, mauvaise expérience de l'allaitement 
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dans son entourage mais aussi pour des raisons professionnelles : « Je devais 

reprendre rapidement mon travail car j'avais peur de perdre ma place surtout. 

Dans notre entreprise à l'époque c'était pas bien vu des gens dans 

l'encadrement qui allaitait. Ils ont évolué là dessus aujourd'hui. » (Entretien 6) 

 

Pour l'un des DRH masculins (entretien 7), son épouse a allaité leur trois 

enfants entre trois et six mois et a poursuivi après la reprise du travail mais 

avec un allaitement mixte donc elle ne tirait pas son lait sur le lieu de 

l'entreprise. 

 

b) Sur le plan professionnel 

 

Sur les quatre participants, seulement un a eu le cas d'une salariée qui a fait la 

démarche auprès de son manager de demander un local adapté pour qu'elle 

poursuive l'allaitement. Finalement la salariée a abandonné son projet. 

 

L'obstacle principal rencontré par l'entreprise était encore une fois l'absence de 

local adapté « Il y a un espace qui était dédié pour le médecin du travail quand 

elle venait faire des visites. C'est éventuellement le seul endroit qu'on voyait 

pour qu'elle puisse s'isoler...Il y a une prise électrique et un petit lavabo. » 

(Entretien 6) 

En revanche, l'aménagement d'horaire ne semblait pas être un problème : 

« Les salariés ont des horaires variables. Elle était en vente donc elle pouvait 

aménager ses horaires soit du matin, du milieu ou du soir et prendre des 

pauses pour l'allaitement à partir du moment ou il y a toujours une personne 

présente en clientèle. » (Entretien 6) 

 

Parmi les trois autres DRH qui n'ont pas eu de projet d'allaitement dans leur 

entreprise, on retrouve : 

- une difficulté d'aménagement d'horaire : « Nous sommes sur un métier avec 

beaucoup de déplacement ou les jeunes femmes sont auditrices et elles vont 

en clientèles, ça peut être sur le département  mais ça peut être plus 

éloigné. » (Entretien 5)  
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-une absence de local dédié : « Les difficultés pour l’entreprise est surtout à 

mon avis, de trouver l’emplacement pour pouvoir accueillir la salariée et de 

pérenniser ce lieu. » (Entretien 8) 

 

Il est  cependant constaté  que certaines entreprises sont ouvertes à ce sujet 

et prêtes à adapter leur fonctionnement : « Il y a des demandes croissantes de 

flexibilité notamment pour les femmes qui ont beaucoup de déplacement et il 

va y avoir très certainement un projet en 2018 de donner de la souplesse sur 

les horaires. Ce sont les jeunes mamans qui nous ont invité à réfléchir sur ce 

sujet. » (Entretien 5) 

 

2.3.  Commentaires des participants et modifications du document 

 

a) Présentation générale et mise en page 

Dans l'ensemble, la deuxième version du document a été plus appréciée que la 

première par les DRH car plus structurée. Concernant cette version,  il n'y a 

pas eu de remarques négatives concernant les nouveaux coloris utilisés : « Je 

préfère celui-ci à la première version car il est plus épuré, on visualise mieux 

l’information à l’intérieur. » (Entretien 5) ; « Les couleurs sont adaptées, ça 

reste dans ce domaine de l'allaitement mais plus nuancées et douces que le 

bleu et rose pastel, plus moderne. C'est sobre. » (Entretien 6) 

 

Concernant la mise en page, un des participants a émis l'idée de mettre en 

avant le premier paragraphe sur les bénéfices de l'allaitement qu'il jugeait 

important : «Je changerais légèrement la mise en page avec le paragraphe : 

Pourquoi allaiter?, en premier sur tout la longueur de l'affiche puisque c'est le 

sujet principal puis les 2 autres paragraphes en dessous » (entretien 7). 

 

Sur le plan des illustrations, le logo de la femme qui allaite semble adapté et 

bien choisi pour la plupart des participants. Seul un des DRH masculin a fait 

une remarque : « Il y a un côté vraiment maternel, personnel, on est chez soi, 

elle est nue. Cette image là, on ne va pas la trouver ici sur le lieu de travail. » 

(Entretien 7) 
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A l'unanimité ils ont trouvé que l'image du tire-lait n'avait pas sa place dans la 

première version du document et qu'il était judicieux de l'avoir retiré: »L’image 

du tire-lait ça fait peur, ça fait trop instrument médical donc il n’a pas sa place 

dans le document »  (entretien 5). 

 

b) Contenu et qualité de l'information 

  

La deuxième version du document était claire et complète. Ils ont apporté 

moins de remarques et de modifications à réaliser. 

Un DRH a fait remarquer qu'il manquait une phrase d'introduction percutante 

concernant le thème. Cependant il est difficile de rajouter une phrase sur ce 

document déjà complet notamment en terme de mise en page. 

 

En règle général le premier paragraphe « Pourquoi allaiter ? » leur a apporté 

de nouvelles connaissances sur les bénéfices de l'allaitement et notamment sur 

les bénéfices maternels : « Je ne connaissais pas tous les bénéfices de 

l'allaitement surtout concernant la mère. » (Entretien 6) 

Un participant aurait souhaité un paragraphe plus important à ce sujet car il 

doute de la sensibilisation des femmes concernant ces bénéfices : « J'aurais 

peut être mis un paragraphe plus gros la dessus enfin je ne sais pas. Parce que 

moi j'ai eu 3 enfants, allaités, qui ne sont quasiment jamais malades » 

(entretien 7) 

 

Quelques inquiétudes persistaient concernant le paragraphe « Créer un milieu 

favorable » notamment sur la possibilité pour les entreprises de mettre en 

place l’ensemble des moyens proposés, surtout concernant le local, jugé 

irréalisable  : « La mise en place du local comme il est décrit n'est pas toujours 

évident mais ça donne une idée pour l'entreprise, c'est vrai que c'est important 

pour la salariée d'avoir un endroit ou elle peut s'isoler tranquillement.. Pour les 

pauses d'allaitement par contre en vente ce n’est pas évident car il faut 

toujours quelqu'un présent pour les clients, notamment pour les métiers de 

bouche. » (Entretien 5). 
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Il a donc été décidé de simplifier ce paragraphe afin de ne conserver que les 

informations importantes. 

 

Un participant ignorait qu'il était possible d'allaiter son enfant sur le lieu de 

travail sur certains postes et souhaitait que l'on précise que la mise à 

disposition du local servait à la salariée pour tirer son lait. 

Il avait également un questionnement sur le temps de conservation du lait 

maternel au frigo.  

Le document devant être concis et à destination initiale des entreprises, nous 

n'avons pas jugé nécessaire de rajouter cette information. 

 

Enfin un DRH préconisait de modifier l'information concernant la possibilité de 

créer une garderie sur le lieu de travail « créer une garderie sur (plutôt 

« proche » que « sur ») le lieu de travail ?, peut sembler complexe pour des 

entreprises car il faut quand même un grand nombre de salariés pour mettre 

ce projet en place. » 

 

Concernant l'encadré sur les textes de loi et le code du travail, il y a eu peu de 

remarques lors de ces derniers entretiens et donc pas de modification : « Le 

document est complet et intéressant avec un petit focus concernant la 

législation et du coup j’ai appris des choses » (entretien 5). 

 

c) Mode d'utilisation du document 

 

L'ensemble des DRH remettrait ce document sous forme de flyers ou livret à 

destination des futures mamans lors de l'entretien qui précède le congé 

maternité : « Dès que l’on a connaissance de la grossesse de la salariée, elle 

doit être reçue par son manager ou le RH pour lui donner toutes les 

informations sur l’allaitement après la reprise du travail » (entretien 8) ; « Le 

document pourrait être distribué aux mamans qui viennent de déclarer leur 

grossesse pour les informer avant qu'elles partent en congé maternité » 

(entretien 6) 
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Une des DRH a évoqué l'intérêt de travailler conjointement avec le CHSCT : 

« L’intérêt de jouer sur 2 volets : l’individuel avec les entretiens de préparation 

avant le congé maternité et le collectif auprès du CHSCT » (entretien 5) 
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Deuxième version du document 

Résumé des entretiens 
 

 
-Graphisme adapté au milieu de l’entreprise 

 
-Mettre en avant le  premier paragraphe « bénéfices de l'allaitement 

maternel » 

 
-Simplifier le paragraphe « créer un milieu favorable » concernant les critères 

du local 
 

-Nécessité d’anticiper le retour au travail après le congé maternité en 
informant les salariées en amont sur les dispositions prévues pour  

l’allaitement par les entreprises 
 

-Distribution du document sous forme de livret à destination des salariées 
 

-Travailler conjointement avec le CHSCT 
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DISCUSSION ET CONCLUSION 

1.  PRINCIPAUX RESULTATS  

1.1.  Expérience de l'allaitement 

Parmi les huit DRH qui ont participés à l'étude, quatre d'entre eux ont eu 

une expérience personnelle de l'allaitement maternel. Lors des entretiens 

ils étaient effectivement plus sensibilisés à ce sujet et plus informés sur les 

différentes dispositions.  

Parmi les obstacles rencontrés par la plupart des entreprises ont retrouve 

une absence de local dédié pour l'allaitement et des contraintes 

d'aménagement d'horaire. 

1.2.  Evaluation du document 

Les entretiens ont témoigné d’une globale satisfaction du document.  

Ils ont permis de cibler les avantages selon leur ordre d’importance pour les 

entreprises. Le principal étant le retour au travail plus rapide une fois le 

congé maternité terminé. 

Les modifications ont surtout porté sur le graphisme de l’affiche jugé trop 

médical initialement, les tournures de phrases et termes propres à 

l’entreprise mais aussi sur l’importance de mettre en avant les bénéfices pour 

la santé de la mère et de l’enfant, finalement peu connus du grand public. 

 

La partie «  créer un milieu favorable » a été retravaillée et simplifiée car 

certaines mesures étaient jugées trop contraignantes. En effet pour 

sensibiliser les entreprises il faut insister sur les avantages qu’elles peuvent 

en retirer au prix d’un investissement financier et matériel minimum.    

L'absence de modification importante lors de l'évaluation de la seconde 

version du document était un critère pour la validation du document et 

nous a permis d'arrêter l'étude. 
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2 .    Intérêts et Limites de l'étude 

 

2.1.  Intérêts: 

a) L'originalité du projet 

 

Peu de thèses ont été réalisées sur l’allaitement maternel et la reprise d’une 

activité professionnelle et sous la forme d’une note informative. 

 

Un travail de thèse sur le thème de l'allaitement maternel impliquant les 

employeurs a été  mené par Bénédicte Delbru en 2006 à la faculté de 

Grenoble sur l'évaluation des connaissances et  l'attitude des employeurs 

Rhône-alpins vis à vis des salariées allaitantes par le biais de questionnaires 

(25). 

Elle démontre que les employeurs avaient des idées contradictoires sur la 

conciliation allaitement maternel et travail. Le score d’attitude exprimant les 

efforts que doit faire un établissement pour aider une salariée dans son 

projet d’allaitement est bon (score moyen 60/100) mais les employeurs ne 

voient pas l’intérêt pour les entreprises de soutenir cette employée (score 

moyen 44/100). Cela peut être expliqué par le manque de connaissance des 

employeurs : seulement 4% savent que l’allaitement maternel permet de 

diminuer le taux d’absentéisme et le code du travail est mal connu. 

 

De même Céline Sandler, pour son travail de thèse en 2014 (26) a souhaité 

élaborer un document d'information à l'intention des mères qui vont 

reprendre une activité professionnelle et souhaitent continuer à allaiter en 

travaillant en collaboration avec les mères et les professionnels de santé 

(sage-femme, pédiatre, puéricultrice et médecin généraliste). 

Les objectifs de ce document sont d’informer les mères sur leur possibilité de 

poursuivre l’allaitement tout en reprenant leur poste au sein d’une entreprise 

(information sur les dispositions du Code du Travail), d’apporter une aide à 
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l’organisation pratique (poursuite de l’allaitement au sein, manipulation du 

lait : conservation, transport, réchauffage…) et de proposer des liens de sites 

internet ou personnes à contacter en cas d’interrogation pour les mères. 

 

Néanmoins aucune étude n'a porté sur l'évaluation d'un document 

concernant l'allaitement maternel à l'intention des entreprises en travaillant 

en partenariat avec les DRH. 

En ce sens, notre projet était original et paraissait tout à fait justifié 

notamment au regard du manque d’information sur les bénéfices de 

l’allaitement mis en avant au sein de la thèse de Bénédicte DELBRU. 

 

b) Outil d’information  pour les entreprises 

 

La reprise du travail marque bien souvent le sevrage de l’allaitement 

maternel du fait d’une absence de soutien de la part des employeurs qui est 

la cause d’un manque de connaissance ou d’expérience de l’allaitement dans 

le milieu professionnel (15, 16). 

 

  Le développement d’un tel document est important pour améliorer les 

connaissances des employeurs sur l'allaitement maternel  et leur apporter 

des clés afin de promouvoir la poursuite de l'allaitement après la reprise du 

travail. 

 

Il s’agit d’un outil qui permet d'ouvrir la discussion sur le sujet de 

l'allaitement maternel avec les salariées et les accompagner dans leur projet 

lors de la reprise d'activité une fois le congé maternité terminé. 
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c) Information claire et synthétique 

 

Il existe peu de document synthétisant toutes les informations sur la manière 

de concilier allaitement et travail, à destination des entreprises. 

 

Les brochures  sur le sujet sont surtout à destination des mamans et font 

souvent plusieurs pages sans approche synthétique. 

 

Pour créer ce document, nous nous sommes appuyés notamment sur des 

études américaines qui se sont intéressées aux impacts de programme de 

soutien de l'allaitement au sein d'entreprises de secteurs variés (20, 27) ainsi 

que sur le  travail de thèse sur le thème de l'allaitement maternel impliquant 

les employeurs qui avait été  mené par Bénédicte Delbru en 2006 (25). 

 

L'évaluation du document auprès des DRH a permis de ne conserver que les 

informations essentielles pour les entreprises et ainsi créer une note pratique 

et adaptée aux besoins d’un service de ressources humaines. 

 

2.2.  Limites 

a) Représentation des  participants 

La  parité hommes/femmes est peu respectée puisque seulement 2 DRH 

hommes ont répondu pour participer à ce travail. 

La consultation d'autres professionnels masculins aurait probablement 

apporté un éclairage différent à notre document. 

La première version du document a été évaluée  par 4 DRH féminines qui 

ont toutes allaités donc sont sensibilisées au sujet de l’allaitement maternel 

et de ces bénéfices. 

Pour la seconde version du document nous avons réussi à obtenir des 

entretiens auprès de 2 DRH masculins et  2 DRH féminines qui n’ont pas 

allaité ou sur un temps très court pour des raisons médicales. 
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Il est intéressant d'avoir le point de vue de professionnels n'ayant pas 

d'expérience de l'allaitement maternel. 

 

b) Limite dans la méthode d'élaboration  

 L'HAS a rédigé en 2008 une méthode d'aide à l'élaboration de document 

écrit d'information destiné aux patients et aux usagers du système de 

santé. 

En pratique, la méthode suivie pour notre étude diffère car le document est 

à destination des entreprises. 

Néanmoins l'HAS recommande d'impliquer les patients et les usagers dès le 

début du projet, en identifiant le contenu du document à l'aide d'un groupe 

de travail multidisciplinaire. 

En effet, pour que le document soit adapté au mieux au secteur de 

l'entreprise, il aurait probablement fallu prendre en compte l’avis des DRH 

dès  la conception du document.  

Pour des raisons de temps et de disponibilité des participants, trois 

médecins généralistes ont réalisé cette étape puis la version initiale a été 

évaluée auprès des DRH. 

 

Cependant, l’avis des DRH a été pris en compte durant l'évaluation du 

document identifiant ainsi les difficultés de compréhension et les 

modifications à apporter. Cela a permis de finaliser le document afin de 

l’adapter à leurs attentes. 
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3.   Analyse de comparaison avec la littérature 

 

3.1.  Informer les entreprises sur le sujet de l'allaitement 

De nombreux document ou brochure d'information à propos de l'allaitement 

maternel sont à disposition des mères pour soutenir l'initiation et la 

poursuite de l'allaitement maternel. 

Ces brochures d'information ont le plus souvent quelques pages consacrées 

à la reprise du travail.  

 

Parmi ceux-ci on peut citer le guide l’allaitement maternel de l’INPES (28), 

très complet qui reprend les bénéfices de l’allaitement maternel, des 

informations générales sur la maternité et sur la poursuite de l’allaitement 

au quotidien ainsi que le livret rédigé par le Réseau sécurité Naissance en 

2016 (29).  

La CPAM des Côtes d’Armor a également mis en ligne une brochure à 

destination des mères : Allaitement et reprise du travail rédigé par la PMI 

qui précise surtout l’utilisation du tire-lait, la conservation du lait après 

reprise du travail (30). 

 

Néanmoins il existe peu  de document en France sur les possibilités de 

conciliation allaitement maternel et travail à destination des employeurs ou 

s’ils existent il s'agit le plus souvent d'un rappel sur les obligations légales 

du code du travail, contrairement à certains pays comme le Canada, la 

Suisse ou les USA. 

Au Canada, Sarah FRITTENBURG, dans le cadre de son diplôme de fin 

d'étude d'infirmière, a travaillé en collaboration avec le comité de l'initiative 

Amis des bébés des comtés de Lunenburg et de Queens afin de créer une 

trousse de soutien : « Faire de l'allaitement votre affaire » (31) pour aider 

les entreprises locales à se renseigner sur l'allaitement maternel et leur 

fournir les outils pour mieux appuyer les mères qui allaitent. 
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L'IOT a également rédigé un paragraphe d'une vingtaine de page dans son 

guide « kit de ressource sur la protection de la maternité » (2012) sur les 

dispositions relatives à l'allaitement maternel qui vise à démontrer aux 

entreprises que le soutien aux employées qui allaitent peut être pour 

l'employeur une intervention peu coûteuse  avec une perturbation minime 

du lieu de travail (32). 

 

En ce sens, le document de notre étude s’appuie sur les données de ces 

deux livrets, qui ont permis d’apporter des informations supplémentaires 

afin d’étayer la partie « Créer un milieu favorable à l’allaitement ». 

Mais notre document a l'avantage d'être court, visuel afin de délivrer des 

messages clairs et de mettre  l'accent sur les avantages que peuvent retirer 

les entreprises à soutenir l'allaitement au prix de contrainte faible et de leur 

apporter quelques outils pour y parvenir. 

 

3.2.  Favoriser la conciliation allaitement-travail 

 

Pour que les entreprises puissent s'investir dans le soutien de l'allaitement 

maternel, elles doivent prendre connaissance des effets bénéfiques 

multiples et notamment sur le plan économique. 

Aux Etats-Unis, des études se sont intéressées à l'impact d'un programme 

de soutien à l'allaitement maternel au sein de l'entreprise sur l'initiation et 

la durée de l'allaitement. 

Ces programmes ont des contenus variables selon les études : formations 

prénatales et soutien post-natal, présence d'une consultante en lactation, 

mise à disposition d'un espace adapté à l'expression du lait au tire-lait. 

En 2004, une étude (20) a évalué l'impact  d'un programme de soutien  sur 

la conciliation allaitement et travail auprès de 462 femmes allaitantes  au 

sein de 5 entreprises américaines appartenant à des secteurs différents 

(service, administration, industrie).  
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  Les programmes de soutien étaient très complets, comprenant 

l'intervention   et le suivi des femmes par une consultante en lactation en 

pré et postnatal, le prêt d'un tire-lait double pompe, une chambre 

d'allaitement, des pauses régulières pour exprimer le lait.  

   Sur les 462 femmes étudiées, 97.5% ont allaité, 94.2% ont repris leur 

travail dont 84% à temps plein. La durée du congé maternité était en 

moyenne de 2.8 mois et 90% des femmes avaient repris leur activité 

professionnelle avant les 5 mois du post partum. 79% d’entre elles 

exprimaient leur lait sur le lieu de travail dont 95% avec succès. Le taux 

d'allaitement à 6 mois dans ces entreprises était de 57.8%. Les femmes qui 

avaient un statut précaire osaient moins tirer leur lait mais quand elles le 

tiraient, elles allaitaient aussi longtemps que les employées ayant un 

contrat plus favorable. 

 

Selon une étude interne menée par un important organisme  sanitaire 

américain, Kaiser Permanente, les politiques visant à promouvoir 

l'allaitement dans l'entreprise devrait non seulement améliorer à long terme 

la santé du nouveau-né et de la mère mais aussi diminuer les coûts de 

santé en diminuant les consultations médicales, usage de médicament et 

hospitalisation (32). 

 

De même, une évaluation du programme de soutien pour l'allaitement du 

service de l'énergie et de l'eau de Los Angeles (32) a noté d’importants 

effets bénéfiques économiques sur les coûts de santé, une diminution des 

taux d'absentéisme ainsi que du taux de rotation des effectifs et une 

loyauté accrue du personnel.  

L'entreprise indique qu'à l'issue du programme, les demandes de 

remboursement de soins ont diminué de 35%, 33% des nouvelles mères 

retournent au travail plus tôt, les taux d'absentéisme ont diminué de 27%, 

71% des  salariées prennent moins de temps de congé, 67% se 

préoccupent moins des problèmes de famille pendant qu'elles sont au 

travail et 83% sont plus positives en ce qui concerne l'entreprise. 



 

- 32 - 
 

 

Il serait judicieux de développer ce type de programme de soutien pour 

l'allaitement en France et de pouvoir étudier leurs effets pour que les 

entreprises puissent se rendre compte du bien fondé de tel programme. 

 

4.   Devenir et utilisation du document 

 

 4.1.  Mode de diffusion  

 

La stratégie d'utilisation et de diffusion du document a été discutée à 

partir du premier groupe d'évaluation. 

 

 Suite aux entretiens deux  possibilités principales sont envisagées : 

  - remise du document sous forme de livret ou tryptique à destination 

    des salariées  

  - diffusion sous format électronique pour les entreprises qui ont un site 

    web ou une messagerie intranet 

 

Les DRH ont pointé du doigt l'importance d'anticiper le retour du 

congé maternité et il semble plus  judicieux pour eux de remettre ce 

document aux salariées lors de l'entretien qui précède le congé 

maternité pour  informer  les salariées en amont sur les dispositions 

prévues pour l'allaitement par l'entreprise. 

 

Enfin une DRH a évoqué la possibilité d'un travail conjoint avec le CHSCT 

sur les modalités de mise en œuvre des dispositions pour l'allaitement. 
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4.2.  Un document à destination des employeurs ou des salariées ?   

 

L'objectif de cette étude était de créer un document qui s’adresse en 

premier lieu aux entreprises afin de les informer des avantages de 

promouvoir l’allaitement maternel.  

 

Cependant suite aux entretiens les DRH semblent penser que ce document 

n’est pas seulement destiné aux employeurs mais doit être remis aux 

salariées que ce soit sous forme tryptique ou format web de préférence 

avant le départ en congé maternité pour anticiper le retour au travail. 

 

Même si ce document peut s’avérer intéressant du fait d’un rappel sur les 

bénéfices de l’allaitement ainsi que des informations concernant leurs 

droits, ce n’est pas son but premier. 

De plus les femmes qui choisissent d'allaiter sont déjà au courant des 

bénéfices de cette pratique. 

On pourrait penser que c’est une manière de se décharger de ce rôle et 

qu’ils ne trouvent pas d’intérêt à promouvoir l’allaitement maternel. 

 

Finalement, comme l'avait fait remarquer une des participantes de l'étude, 

concilier allaitement et travail c'est créer un partenariat entre la salariée et 

son employeur. Si une entreprise remet ce type de document à ses 

salariées on peut en déduire qu’elle est en capacité de mettre en place 

différentes dispositions pour favoriser la poursuite l'allaitement et est 

ouverte sur le sujet.  

 

Ce document est un outil d’information  et d'aide pour créer un milieu 

favorable à l'allaitement pour les entreprises qui n'ont pas les 

connaissances et ne sont pas sensibilisées sur le sujet. 
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  5.    Perspectives : 

 

Il pourrait être intéressant de prendre contact avec la CCI afin de leur 

adresser notre travail et ainsi envisager la possibilité qu'elle diffuse ce 

document à plus grande échelle. 

 

Une DRH a également évoqué la possibilité d'un travail conjoint avec le 

CHSCT sur les modalités de mise en œuvre pour concilier allaitement et 

travail avec une participation du médecin du travail. 

 

Enfin, une étude sur l’impact de ce document après sa diffusion et sur la 

modification ou non des comportements des entreprises après son utilisation  

pourrait faire l’objet d’un travail ultérieur. 

De même, ce travail pourrait être compléter par une enquête de satisfaction 

auprès des DRH ou employeurs afin de juger du potentiel d’utilisation sur le 

terrain. 
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2. Analyses des entretiens 

 

2. 1. Expérience professionnelle 

 

Expérience 

professionnelle 
Entretien 1 Entretien 2 Entretien 3 Entretien 4 

Salariée allaitant 

dans l'entreprise 
"il n'y a eu des 

grossesses que 

récemment et 

actuellement deux 

salariées allaitent 

dans l’entreprise." 

" Il y a une jeune 

femme qui vient de 

reprendre le travail il y 

a 3 semaines et qui a 

fait la démarche auprès 

de nous… elle a 

demandé du temps 

pour tirer son lait " 

" Actuellement j’ai 

une collaboratrice 

qui est revenue à la 

fin de son congé 

maternité et qui 

continue à allaiter 

son fils matin et soir 

mais je ne sais pas 

si elle a tiré son lait 

dans les locaux" 

« J’ai une assistante RH 

qui allaitait encore 

quand elle est revenue 

après son congé 

parental », « Il y a eu 3 

employés de production 

qui l’ont fait 

également » 

« Je n’ai pas abordé le 

sujet avant qu’elle parte 

en congé » 

« Pour les salariées de 

production, elles 

échangent avec les 

infirmières » 

Moyens mis en 

place par 

l'entreprise pour 

l'AM 

"On va créer un 

espace de détente à 

côté de la 

restauration 

prochainement et 

dans cette espace 

détente il y aura un 

lieu où celui qui 

veut se reposer ou 

allaiter pourra 

s’isoler… avec des 

prises électriques.. "  

« On s’est conforté 

aux règles du droit du 

travail… on autorise 

une absence sur le 

poste de travail pour 

tirer le lait mais ça 

reste du temps non 

rémunéré », « On a 

mis à sa disposition 

un coin de 

l’infirmerie avec un 

fauteuil »,  

"Il y a une 

contrainte horaire 

mais il y a une 

possibilité de se 

positionner sur 

certains postes ou 

possibilité de 

choisir ses temps de 

pauses et à quelle 

heure commencer. 

Cela offre la 

possibilité de 

travailler en demi-

journée… adapter 

son organisation 

entre vie 

professionnelle et 

vie personnelle " 

"on a un accord 

d’entreprise pour tout ce 

qui concerne la 

maternité… les pauses 

d’allaitement sont 

rémunérées ", "Elles 

tirent leur lait à 

l’infirmerie également "          

 "Dans l’infirmerie il y a 

une pièce qui peut être 

fermée… avec un frigo 

pour stocker le lait côté 

administratif " 
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Obstacles 

rencontrés par 

l'entreprise 

" Je n’en voit pas ", 

" nous avons prévu 

d’adapter le poste et 

le temps de travail 

des salariées 

pendant la grossesse 

et si elles souhaitent 

allaiter " 

"pour les salariés en 

production, c’est 

compliqué surtout 

pour les salariées qui 

travaillent en 

équipe…pour 

l’organisations sur 

leur 7 ou 8h de travail 

ils n’ont qu’une pause 

de 20 min et ils ne 

quittent pas l’atelier" 

 "Il n’y a pas de 

local dédié... Par 

contre il y a des 

salles qui se ferment 

sans point d’eau."  

"Il y a une 

contrainte 

horaire ", " Nous 

sommes sur des 

fonctions de 

commerce donc 

l’entièreté des 

collaborateurs sont 

face aux 

clients…ça génère 

des horaires de 

travail en équipe 

assez précis par 

séquences de 

travail, il est 

difficile de 

rajouter des 

pauses de travail" 

" Il n’y a jamais eu de 

problème dans 

l’entreprise à la 

poursuite de 

l’allaitement " 

effectif de 

l'entreprise 
50 salariés / 2/3 

salariées féminines 
247 salariés / 38 

femmes 
220 salariés / 40% 

salariées féminines 
1100 salariés / 35 % 

femmes 

secteur d'activité 
secteur d'activité 

pour la santé 
métallurgie commerce de détail industrie alimentaire 

convention 

collective pour 

l'AM 

non non «Non, j’ai des 

accords sociaux 

parentalité mais il 

n’y a pas de 

dispositions pour 

l’allaitement» 

"Accord d’entreprise 

concernant la 

maternité (pauses 

d’allaitement entre 

30min et 1h 

rémunérées)" 

département 49 49 49 49 
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Expérience 
professionnelle 

Entretien 5 Entretien 6 Entretien 7 Entretien 8 

Salariée allaitant 
dans l'entreprise 

"Non car nous 
sommes sur un 
métier avec 
beaucoup de 
déplacement ou les 
jeunes femmes sont 
auditrices et elles 
vont en clientèles, 
ça peut être sur le 
département  mais 
ça peut être plus 
éloigné."                                  

"On a eu une 
employée qui en 
effet a allaité après 
son premier enfant 
et qui avait vu son 
manager pour voir 
si elle pouvait avoir 
un endroit pour 
tirer son lait 
...finalement elle a 
abandonné le 
projet." 

"Non aucune" "Non, très souvent 
le congé maternité 
est suivi d’un congé 
parental dans notre 
entreprise." 

Moyens mis en 
place par 
l'entreprise pour 
l'AM 

"Ce qu’on essaie de 
faire c’est 
d’anticiper à 
l’avance avant leur 
congé maternité et 
quand elles 
reviennent, leur 
portefeuille de 
client est adapté 
avec moins de 
déplacement hors 
du département "                                         
"Il va y avoir très 
certainement un 
projet en 2018 de 
donner de la 
souplesse sur les 
horaires. Ce sont 
les jeunes mamans 
qui nous ont 
invitées à réfléchir 
sur ce sujet. " 

"Les salariés ont des 
horaires variables. 
La salariée en 
question avait 
repris à 28h donc à 
80% puisque chez 
nous c'est 35h 
maximum. Elle était 
en vente donc elle 
pouvait aménager 
ses horaires soit du 
matin, du milieu ou 
du soir. 

" On pourrait 
mettre un local sans 
problème avec le 
frigo et tout." 
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Obstacles 
rencontrés par 
l'entreprise 

" Il y a des horaires 
fixes et rien n’est 
adapté pour la 
grossesse ni à 
l’allaitement par la 
suite"            
"Aujourd’hui il n’y 
pas de local mais à 
réfléchir si on 
devait créer de 
nouveaux locaux " 

"Il y a un espace qui 
était dédié pour le 
médecin du travail 
quand elle venait 
faire des visites. 
C'est 
éventuellement le 
seul endroit qu'on 
voyait pour qu'elle 
puisse s'isoler  "                                                           
"Il y a une prise 
électrique et un 
petit lavabo." 
"Les frigos sont 
dans la salle de 
pause, il n'y en a 
pas dans ce local."                                                            
C'est possible de 
prendre des pauses 
pour l'allaitement à 
partir du moment 
où il y a toujours 
une personne 
présente en 
clientèle." 

"Au niveau des 
horaires il y a du 
monde 24h/24. 
Nous ne proposons 
pas d'horaire 
aménagé même 
pour une femme 
enceinte."                        
"Il n'y a pas 
d'aménagement 
particulier s’il n'ya 
pas de demande et 
vu que nous 
n'avons jamais eu 
de demande en ce 
sens" 

"Les difficultés pour 
l’entreprise est 
surtout, à mon avis, 
de trouver 
l’emplacement pour 
pouvoir accueillir la 
salariée et de 
pérenniser ce lieu. " 

effectif de 
l'entreprise 

105 salariés / 55% 
femmes 

280 salariés / 55% 
femmes 

200 salariés / 35 % 
femmes 

228 salariés / 60%  
femmes 

secteur d'activité société de service grande distribution édition 
Grande distribution 
- commerce 

convention 
collective pour l'AM 

Non Convention 
collective de 
commerce de détail 
et de gros (pas de 
nocturne pour les 
femmes qui 
reviennent de 
congé maternité 
jusqu'au 1 an de 
l'enfant) 

non "Toute salariée qui 
souhaite allaiter son 
enfant bénéficiera 
jusqu’à la date du 
1er anniversaire de 
celui-ci d’une 
réduction d’horaire 
d’une heure par 
jour travaillé, qui 
sera répartie en 2 
périodes de trente 
minutes" 
(convention 
collective 
commerce) 

département 49 44 49 49 
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2.2.  Analyse des données 

Version 
initiale 

  Présentation générale Contenu et qualité de 
l'information 

Utilisation du 
document 

Entretien 
1 

"Le document est clair et 
lisible" 

"c'est bien la loi est là mais sans 
trop être présente" 
"préciser la définition de l'OMS" 
"il n'y a pas trop d'informations et 
elles sont claires" 

"je le mettrai en 
affiche en format 
A3 à disposition 
de tous dans la 
salle de pause" 

Entretien 
2 

x couleur : "je n'aime pas le 
bleu et rose layette… Dans le 
milieu de l'entreprise ne faut-il 
pas trancher avec le milieu 
médical… des couleurs plus 
modernes"                                               
x illustrations : "il faut 
conserver le logo qui rappelle 
le thème du document"                               
"le tire-lait n'est pas forcément 
utile voir donne une image très 
médicale" 

x  "économie de santé publique 
c’est toujours quelque chose vu 
positivement par l’entreprise"                                                       
x Concernant les avantages pour 
l'entreprise : " permettre de 
continuer à allaiter peut signifier 
un retour au travail plus rapide… 
on a donc  un premier thème, 
c’est permettre à la salariée de 
continuer à allaiter sur son lieu 
professionnel "                                                                                          
" l’amélioration de l’image de 
l’entreprise qui s’inscrit dans la 
notion d’entreprise responsable,  
dans le cadre d’une démarche RSE 
 "                                                                          
x cadre légal:  " de nombreuses 
entreprises ne connaissent pas les 
dispositions légales " 
x " commencer les phrases par un 
infinitif dans chaque paragraphe, 
c’est plus percutant " 

x "Un format 
triptyque que l'on 
peut joindre à la 
fiche de paie des 
salariés " 
x"Je n'ai pas de 
problème à 
aborder le sujet 
de l'AM avant le 
congé maternité"                                          
x  "Il faut peut 
être penser à un 
document 
électronique pour 
les entreprises qui 
ont un site web 
ou une 
messagerie 
intranet"                                  

Entretien 
3 

x couleur : "les couleurs 
rappellent celles de laLeache 
League… on sait tout de suite 
de quoi on parle    "                                                                             
x mise en page: " présentation 
plutôt claire et correctement 
agencée" 

x concernant les avantages pour 
l'entreprise : 
  "Mettre en premier l’argument 
de la transition facilitée pour le 
retour au travail. Ça  concerne 
toutes les femmes qui veulent 
poursuivre l’allaitement."                                            
x Cadre légal :  "C’est bien de le 
mettre à la fin. On part sur une 
incitation positive et volontaire 
mais il faut quand même savoir 
qu’il y a un cadre légal"                                               
x créer un milieu favorable : 
"définir le temps de pause 
d'allaitement idéal" 

"Quand j’ai une 
salariée qui 
m’annonce une 
grossesse je lui 
donne un book 
d’information sur 
la parentalité et 
donc je 
transmettrai le 
document à ce 
moment là" 
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Entretien 
4 

x mise en page :  "C’est plutôt 
clair, il y a du texte mais ça ne 
fait pas obstacle à la lecture, 
on a envie de le lire"  
x illustration :  "La photo de 
tire-lait n’apporte rien au 
document" 
 "le logo de la femme qui 
allaite est important mais je le 
mettrai en bas de page à la 
place de l’image du tire-lait" 

x  "Le démarrage sur pourquoi 
allaiter est synthétique et donne 
envie de poursuivre la 
lecture…c’est un bon résumé des 
bénéfices de l’allaitement et pour 
l’enfant et pour la maman" 
x"Pour la  partie : Créer un milieu 
favorable, je me mets à la place de 
l’entreprise et je ne sais pas si on 
est en mesure de réussir à créer 
tout ce qui est dit dans cette 
partie notamment concernant 
l’espace et tous les détails donnés 
(chaise confortable …)" 

« Je l’utiliserai en 
format livret à 
disposition des 
femmes chez les 
médecins, 
gynécologues ou 
dans les hôpitaux  
pour qu’ensuite 
les femmes 
viennent poser 
des questions à 
leurs entreprises» 
« J’aurai un 
format affiche 
pour les 
entreprises » 
« On peut 
également le 
mettre sur le site 
internet de 
l’entreprise à 
disposition des 
salariées » 

 

Version 
finale 

  
Présentation générale Contenu et qualité de 

l'information 

Utilisation du 
document 

Entretien 5 

x mise en page : " C’est clair, 
je préfère celui-ci à la 
première version car il est 
plus épuré, on visualise 
mieux l’information à 
l’intérieur." 
x couleurs : "Au niveau des 
couleurs, ça ne surcharge 
pas et ça rappelle bien le 
thème. " 
x illustrations : "L’image du 
tire-lait ça fait peur, ça fait 
trop instrument médical 
donc il n’a pas sa place dans 
le document.  
Le logo est très adapté et 
très beau." 

 "Le document est complet 
et intéressant avec un petit 
focus concernant la 
législation et du coup j’ai 
appris des choses" 
"Pour la partie Créer un 
milieu favorable vous 
pourriez la présenter avec 
des pictogrammes pour que 
ce soit plus visuel : un petit 
bonhomme pour le soutien, 
une horloge pour les pauses 
d’allaitement … " 

 "L’intérêt de 
jouer sur 2 
volets : 
l’individuel 
avec les 
entretiens de 
préparation 
avant le congé 
maternité et le 
collectif 
auprès du 
CHSCT" 
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Entretien 6 

x couleurs : "Les couleurs 
sont adaptées ça reste dans 
ce domaine de l'allaitement 
mais plus nuancées et 
douces que le bleu et rose 
pastel, plus moderne. C'est 
sobre. 
" 
x illustrations : "Alors le tire-
lait...non, moi je trouve que 
c'est plus sobre sans. Ca fait 
moins médical. On risque 
moins d'avoir des 
commentaires notamment 
des hommes." 

x bénéfices de l'AM : "Je ne 
connaissais pas tous les 
bénéfices de l'allaitement 
surtout concernant la 
mère." 
x cadre légal : "Le petit 
rappel sur la loi a toute sa 
place également." 
x Créer un milieu favorable : 
"La mise en place du local 
comme il est décrit n'est pas 
toujours évident mais ça 
donne une idée pour 
l'entreprise, c'est vrai que 
c'est important pour la 
salariée d'avoir un endroit 
où elle peut s'isoler 
tranquillement.. Pour les 
pauses d'allaitement par 
contre en vente c'est pas 
évident car il faut toujours 
quelqu'un présent pour les 
clients, notamment pour les 
métiers de bouche." 

"Le document 
pourrait être 
distribué aux 
mamans qui 
viennent de 
déclarer leur 
grossesse pour 
les informer 
avant qu'elles 
partent en 
congé 
maternité" 

Entretien 7 

x Mise en page : "la 
présentation est bien mais 
je changerais légèrement la 
mise en page avec le 
paragraphe : Pourquoi 
allaiter?, en premier sur 
toute la longueur de 
l'affiche puisque c'est le 
sujet principal puis les 2 
autres paragraphes en 
dessous" 
x illustrations : "Peut être 
un bémol sur le logo, sur ce 
que ça renvoie comme 
message. Il y a un côté 
vraiment maternel, 
personnel, on est chez soi, 
elle est nue. Cette image là, 
on ne va pas la trouver ici 
sur le lieu de travail."                                                                                  
=> "Votre premier objectif 
quand vous vous êtes 
lancée dans votre travail de 
thèse c'était de favoriser 
l'allaitement ou les 
conditions de 
l'allaitement?" 

x Créer un milieu favorable 
:" concernant l'enfant. Il est 
sur le lieu de travail ou le 
local c'est pour utiliser le 
tire-lait c'est pour utiliser le 
tire-lait? Quelqu'un peut 
amener l'enfant sur le lieu 
de travail? Je ne le savais 
pas..." 
"Et pour une femme qui tire 
son lait, elle peut 
l'entreposer au froid au 
frigo puis le ramener chez 
elle sans risque de rupture 
de chaîne du froid?" 
x bénéfices de l'AM : "J'ai 
aussi un doute sur la 
sensibilisation des femmes 
sur les bénéfices de 
l'allaitement. J'aurais peut 
être mis un paragraphe plus 
gros là dessus enfin je ne 
sais pas. Parce que moi j'ai 
eu 3 enfants, allaités, qui ne 
sont quasiment jamais 
malades" 

"Je pense que 
je ferais une 
diffusion par 
mail. 
L'affichage 
peut être... 
quoi que non 
je ne croie pas. 
Et enfin des 
flyers à 
destination 
des futures 
mamans ça 
serait pas 
mal." 
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Entretien 8 

x Mise en page :"Le 
document est clair et très 
bien structuré avec des 
couleurs douces"                                                                               
x "logo très bien choisi" 

x "Les paragraphes sont 
simples et concrets."                                       
x  "Il manque peut-être 
juste une phrase 
d’introduction par exemple: 
« L’allaitement est un choix 
qui peut être bénéfique 
pour tous…»"                                            
x Créer un milieu favorable : 
" Peut-être juste la phrase 
« créé une garderie sur 
(plutôt « proche » que 
« sur ») le lieu de travail ?», 
peut sembler complexe 
pour des entreprises car il 
faut quand même un grand 
nombre de salariés pour 
mettre ce projet en place" 

"Dès que l’on 
a connaissance 
de la grossesse 
de la salariée, 
la salariée doit 
être reçue par 
son Manager 
ou le RH pour 
lui donner 
toutes les 
informations 
sur 
l’allaitement 
après la 
reprise du 
travail : Ce qui 
est mis en 
place dans 
l’entreprise 
pour son 
retour de 
congé 
maternité." 
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3. Exemple d'entretien 

 
 

ENTRETIEN N°4 

 

 

Votre expérience de l'allaitement : 

 

• personnelle: 
 

- Vous êtes:    une femme                   un homme 

- Quel est votre expérience personnelle concernant l'allaitement maternel? 

Si vous êtes une femme : 

→ Avez-vous allaité ?  

« Oui…pour ma fille j’ai allaité 3 mois et pour mon fils j’ai allaité 3 semaines » 

→ Si oui, avez-vous poursuivi l'allaitement après la reprise du travail et de quelle 

manière l'avez-vous appréhendé? 

« Pour ma fille je me suis posée la question de poursuivre l‘allaitement mais en terme 

d’organisation au travail c’était compliqué, il n’y avait pas d’espace pour pouvoir  le 

faire… il y avait une infirmerie qui ne fermait pas à clé », 

« Pour mon fils…j’ai arrêté l’allaitement pour des raisons médicales » 

-Dans votre entourage, connaissez-vous une ou plusieurs femmes  qui ont continué 

d'allaiter après la reprise du travail? 

« Non » 

 

• dans l'entreprise: 
 

- Est-il arrivé qu'une (ou des) salariée(s) ait (aient) allaité dans votre établissement? 

« J’ai une assistante RH qui allaitait encore quand elle est revenue après son congé 

parental », « Il y a eu 3 employés de production qui l’ont fait également » 
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- Dans quelles circonstances avez-vous été informé du (ou des) projet(s) d'allaitement 

de votre (vos) employée(s)? 

« On en a parlé avec mon assistante à la reprise, elle m’a expliqué qu’elle voulait 

continuer à allaiter sa fille et savoir si elle pouvait avoir un temps sur le lieu de 

travail », « Je n’ai pas abordé le sujet avant qu’elle parte en congé » 

« Pour les salariées de production, elles échangent avec les infirmières » 

« Les infirmières sont plutôt sensibilisées sur le sujet ainsi que le médecin du travail » 

 

- Quels ont été les moyens mis en place par l'entreprise pour favoriser leur projet 

d'allaitement? 

« L’assistante tirait son lait à l’infirmerie », « Dans l’infirmerie il y a une pièce qui peut 

être fermée… avec un frigo pour stocker le lait côté administratif » 

« Elle augmentait son temps de pause le midi pour tirer son lait… le midi on a 1h de 

pause » 

 

« Pour les salariées de production qui travaillent en 2/8… elles prenaient des pauses 

sur le temps de travail », « on a un accord d’entreprise pour tout ce qui concerne la 

maternité… les pauses d’allaitement sont rémunérées », « Elles tirent leur lait à 

l’infirmerie également » 

 

- Quels sont les difficultés et obstacles rencontrés par l'entreprise à la poursuite de 

l'allaitement sur le lieu de travail?  

« Il n’y a jamais eu de problème dans l’entreprise à la poursuite de l’allaitement » 

 

 

Document: 

 

• Quel est votre avis concernant la présentation générale et l'organisation du 
document ? 
« C’est plutôt clair, il y a du texte mais ça ne fait pas obstacle à la lecture, on a envie 

de le lire »  

« Pas de changement sur les couleurs » 

«  La photo de tire-lait n’apporte rien au document » 
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« Il faut quand même une paragraphie qui rappelle le thème, le logo de la femme qui 

allaite est important mais je le mettrai en bas de page à la place de l’image du tire-

lait » 

 

• Que pensez-vous du contenu en termes de compréhension et qualité des 
informations ? 

«  Le démarrage sur pourquoi allaité est synthétique et donne envie de poursuivre la 

lecture…c’est un bon résumé des bénéfices de l’allaitement et pour l’enfant et pour la 

maman » 

« Pour la  partie : Créer un milieu favorable, je me mets à la place de l’entreprise et je 

ne sais pas si on est en mesure de réussir à créer tout ce qui est dit dans cette partie 

notamment concernant l’espace et tous les détails donnés (chaise confortable …) » 

 

• Comment utiliseriez-vous ce document dans votre pratique professionnelle pour 
aider les femmes dans leur projet d'allaitement après la reprise du travail? 

« Je l’utiliserai en format livret à disposition des femmes chez les médecins, 

gynécologues ou dans les hôpitaux  pour qu’ensuite les femmes viennent poser des 

questions à leurs entreprises» 

« J’aurai un format affiche pour les entreprises » 

« On peut également le mettre sur le site internet de l’entreprise à disposition des 

salariées » 

 

 

Caractéristiques de votre entreprise: 

 

• Dans quel département se situe l'établissement? 49 
• Quel est le secteur d'activité de l'entreprise? 
• Quel est l'effectif de l'établissement? 1100 salariés 

• Quel est le pourcentage de femme dans l'établissement? 35% 
• Existe-t-il une crèche d'entreprise? Non 

• Avez-vous eu l'occasion de travailler avec le service de médecine du travail pour 
adapter des postes dans l'entreprise pour une (des) employée(s) enceinte(s) ou 
allaitante(s)? 

• Existe-t-il une convention collective prévoyant des dispositions supplémentaires 
concernant l'allaitement maternel? Accord d’entreprise concernant la 

maternité (pauses d’allaitement entre 30min et 1h rémunérées) 
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JAUMOUILLE Marine 

Promouvoir l’allaitement maternel après la reprise du travail : Elaboration d‘un 

document informatif à l’intention des entreprises 
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 Introduction 

 
L'allaitement maternel, véritable enjeu de santé publique, constitue l'alimentation de référence 
du nourrisson. 
La reprise du travail est l’un des principaux motifs de sevrage précoce. 
L’objectif principal de ce travail était d'élaborer et d'évaluer un document informatif sur 
l'allaitement à destination des employeurs en mettant l'accent sur les avantages à concilier 
allaitement maternel et travail. 

 
Matériel et méthode 
 

Ce travail reposait sur une étude qualitative par entretiens semi-dirigés auprès de DRH 
d’entreprises du secteur privé. 
La réalisation de la version initiale du document a constitué la première partie de ce travail de 
thèse, abordant différents thèmes (bénéfices sanitaires de l’allaitement, avantages pour 

l’entreprise, aménagement et cadre législatif). 
 
Résultats 
 
Huit entretiens ont été menés. L’évaluation du document a porté sur trois paramètres : 
graphisme, qualité du contenu et mode d’utilisation. 

Les entretiens ont permis de cibler les avantages selon leur ordre d’importance pour les 
entreprises. Le principal étant le retour au travail plus rapide une fois le congé maternité 
terminé. 

Les modifications ont surtout porté sur le graphisme de l’affiche et l’utilisation de termes 

adaptés au milieu professionnel. 

 

Discussion 

 

Ce document est un outil d’information pour créer un milieu favorable à l'allaitement pour les 

entreprises qui ne sont pas sensibilisées sur le sujet. 

Les DRH semblaient penser que ce document pouvait également être à destination des salariées 

allaitantes car concilier allaitement et travail c’était créer un partenariat entre la salariée et son 
employeur. 
 
 
Mots Clés : Allaitement maternel ; Reprise du travail ; Entreprise ; DRH ; Document 
d'information 
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JAUMOUILLE Marine 
Promoting breastfeeding after returning to work: Preparation of an 

information document for companies 
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Background 

    

   Breastfeeding, a real public health issue, is the infant's reference food. 

Returning to work is one of the main reasons for early weaning. 

The main objective of this work was to develop and evaluate an information document on 

breastfeeding for employers, focusing on the benefits of reconciling breastfeeding and work. 

 

Methods 

 

This work was based on a qualitative study using semi-structured interviews with HRDs of 

private sector companies. 

The first part of this thesis work was the preparation of the initial version of the document, 

which covered various themes (health benefits of breastfeeding, benefits for the company, 
planning and legislative framework). 

 

Results 

 

Eight interviews were conducted. The evaluation of the document focused on three 

parameters: graphics, content quality and usage. 

The interviews identified benefits in order of importance to companies. The main one is the 
faster return to work once maternity leave is over. 

The modifications mainly concerned the graphic design of the poster and the use of terms 
adapted to the professional environment. 

 

Discussion 

 

This document is an information tool to create a supportive breastfeeding environment for 
companies that are not aware of breastfeeding. 

The HRDs seemed to think that this document could also be intended for breastfeeding 

employees because reconciling breastfeeding and work meant creating a partnership between 
the employee and her employer. 

 
 
 

 
                 Keywords : Breastfeeding; Return to work; Company; HRD; Information document 



 

 

 
  

 

 


